ARRETE n° 8 CM du 7 janvier 2002 complétant l’arrêté n° 1057CM du 21 octobre 1994 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications”.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n°1057CM du 21octobre 1994 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2001,

Arrête :
Article 1er.— L’article 11 de l’arrêté n° 1057 CM du 21 octobre 1994 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’établissement public dénommé “Office des postes et télécommunications” est complété comme suit :

“Avant son installation, l’agent comptable doit prêter serment devant la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française et fournir, en garantie de sa gestion, un cautionnement dont le montant est fixé par le conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie française.

Ce cautionnement peut être, soit constitué en numéraire, en rentes sur l’Etat, ou en titres d’emprunt du territoire, soit remplacé par les garanties résultant de l’affiliation à une association française agréée de cautionnement mutuel.”

Art.2.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes et le ministre de l’économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 janvier 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies et des postes,

Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

